MODALITES DE LA CHASSE ACCOMPAGNEE

La formation pratique élémentaire  
· Cette formation peut être suivie à partir de 14 ans et demi. 

· Cette formation est une formation pratique élémentaire; elle n'est pas sanctionnée par un examen.
· Dure environ 3 heures.
La formation pratique élémentaire se divise en trois Parties :

I. Evolution sur un parcours de chasse simulé avec tir à blanc 

La personne suivant la formation est amenée à franchir une clôture et un fossé, fusil en main, en respectant les règles de sécurité; elle doit tirer ou s'abstenir de tirer lors du départ de six plateaux d'argile propulsés de façon aléatoire soit sur une trajectoire ne présentant aucun danger, soit vers une voiture, une haie, une maison, une route, des silhouettes humaines symbolisées par des mannequins. Lors de ce parcours, tout comportement dangereux sera corrigé par le formateur. 

II. Positionnement sur une ligne de battue au grand gibier 

La personne suivant la formation effectue un exercice de manipulation de la carabine comportant un chargement-déchargement de l'arme. Elle doit ensuite matérialiser les angles de sécurité et se poster sur la ligne de battue sur le parcours du sanglier courant. Lors de ces exercices, tout comportement dangereux sera corrigé par le formateur. 

III. Positionnement aux côtés d'un compagnon (partenaire) de chasse 

La personne suivant la formation doit savoir se positionner par rapport à un accompagnateur pendant l'évolution sur le parcours de chasse simulé et sur la ligne de battue du parcours du sanglier courant, le tout en respectant les règles de sécurité. Lors de ces exercices, tout comportement dangereux sera corrigé par le formateur. Lors de ces exercices (I et II), l'accompagnateur peut être soit le formateur, soit l'une des personnes qui pourra être désignée dans l'autorisation de chasser accompagné. 

A l'issue de la formation pratique élémentaire, le formateur de la FDC 22 atteste de votre participation 
Le formulaire CERFA de demande de « chasse accompagnée » est ensuite envoyé à la préfecture du département.

L'autorisation de chasser accompagné est délivrée par le Préfet du département dans lequel la personne qui en fait la demande est domiciliée. 

ATTENTION : L’attestation de participation à la formation pratique élémentaire ", est valable un an à compter de sa date de délivrance. Vous avez donc un an pour solliciter une " Demande d'autorisation de chasser accompagné
